
Comment fonctionne la grille indiciaire dans les établissements
publics luxembourgeois ?

Réponse courte

La grille indiciaire est le système légal de rémunération des agents publics luxembourgeois qui détermine leur

traitement selon leur grade et échelon. Le traitement de base est calculé en multipliant l'indice correspondant par la

valeur du point indiciaire (fixée à 9,7293 € depuis le 1er janvier 2025 selon le règlement grand-ducal du 15 décembre

2024).

Définition

La grille indiciaire constitue le barème légal obligatoire définissant la rémunération des agents publics

luxembourgeois, conformément à la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de

l'État et ses règlements d'application.

Ce système hiérarchisé établit une correspondance entre les fonctions, les grades et les échelons, garantissant

l'équité salariale dans la fonction publique à travers des indices de traitement standardisés.

Conditions d’exercice

L'application de la grille indiciaire est obligatoire pour tous les agents visés par l'article 1er de la loi du 25 mars 2015

:

Fonctionnaires de l'État

Employés publics (art. L.773-1 du Code du travail)

Agents des établissements publics administratifs

Le classement initial est déterminé selon :

Le niveau de qualification (doctorat, master, bachelor, etc.)

L'expérience professionnelle reconnue

Le groupe de traitement correspondant au poste

Les conditions spécifiques fixées par le règlement grand-ducal du 28 juillet 2017

Modalités pratiques

Le traitement mensuel est calculé comme suit :

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_773-1


Indice du grade/échelon × valeur du point indiciaire

Ajout des allocations familiales selon barème légal

Application des majorations d'échelon pour ancienneté

Déduction des retenues légales (pension, assurances)

La progression se fait par :

Avancement automatique d'échelon tous les 24 mois (art. 12 loi 1979)

Promotion aux grades supérieurs selon conditions statutaires

Validation des formations continues obligatoires

Pratiques et recommandations

Pour une gestion optimale, il est recommandé de :

Vérifier la conformité du classement initial avec la Commission des grades

Documenter précisément chaque changement d'échelon/grade

Actualiser les traitements lors des révisions du point indiciaire

Maintenir un tableau de suivi des formations statutaires

Informer régulièrement les agents de leurs perspectives d'évolution

Cadre juridique

Loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l'État (art. 1-17)

Loi du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements (art. 11-45)

Code du travail luxembourgeois, Livre VII, Titre 7, Chapitre III

Règlement grand-ducal du 15 décembre 2024 fixant la valeur du point indiciaire

Règlement grand-ducal du 28 juillet 2017 fixant les modalités de classement

Règlement grand-ducal du 30 septembre 2015 sur l'évaluation

Attention : Toute modification de classement requiert une décision formelle de l'autorité compétente. Les erreurs de classification

peuvent entraîner des rappels de traitement importants et des recours devant les juridictions administratives.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois


